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Simple et sur mesure : 
Depuis la fourniture du bilan vous serez consulté à 
chaque étape du traitement. 
Vous gardez la maîtrise sur l’ensemble du 
processus. 
La validation finale porte directement sur le rapport 
de test en ligne du fichier XML. 
Il vous suffit ensuite de déposer le fichier sur votre 
espace personnel de la DSF. 

 
Concentrez-vous sur votre métier : 
La réalisation de votre liasse fiscale c’est la balance 
comptable du dernier exercice clos pour le fond. 
Pour ce qui est de la forme, l’équipe ACOR assure la 
mise en page de la liasse fiscale et son formatage en 
XML en conformité des conditions définies par la 
Direction des Services Fiscaux. 
Cette formule vous permet de vous concentrer sur 
vos chiffres sans aucune considération de la 
technicité de la liasse fiscale. 

 
 

Sécurité et confidentialité 
Vos données comptables sont transmises via un 
espace dédié. 
Nos intervenants sont des spécialistes de la 
comptabilité et des services de télé déclaration. 
L’ensemble de nos traitements sont réalisés sur 
un serveur interne. 

 

Les atouts 
Fiabilité 
La liasse XML est établie par le 
traitement de votre balance 
comptable. 
 
Conformité 
Compatibilité Téléservice DSF. 
ACOR respecte les spécifications 
fournies par la DSF.  

 
Proximité 
L’opérateur ACOR réalise les 
opérations et vous consulte à 
chaque étape de la procédure. 

 
Flexibilité 
La possibilité d’intervenir sur 
chacune des rubriques de la 
liasse.
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ACOR SERVICE LIASSE FISCALE 
OBTENEZ VOTRE LIASSE EN 
CONFORMITE DIRECTION  
DES SERVICES FISCAUX 
 

Imposition sur les Sociétés (IS) : A compter du 1er juillet 2017, il est obligatoire pour toutes les sociétés 
relevant de l’impôt sur les sociétés et dont le chiffre d’affaires excède 10 000 000 F au titre de leur dernier 
exercice clos d'utiliser le service de télédéclaration. 

 


